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21ème RALLYE  TT GERS ARMAGNAC 
18 - 19 & 20 Septembre 2009 
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Programme du Rallye 
10 août 2009  Parution du Règlement et Ouverture des engagements 
 
7 septembre 2009 minuit Clôture des engagements tous Concurrents 
 
18 septembre 2009 08h30 Disponibilité des carnets d’itinéraire Circuit de Nogaro 
 
18 septembre 2009 13h30 -17h30 Vérification des documents et des voitures à Eauze -  
  Place de la Belle-Marie 
 
18 septembre 2009  17h45 1ère réunion du Collège - Hall de la Belle-Marie à Eauze 
 
18 septembre 2009   18h15           Publication des équipages admis au départ. Ordre et heures de départs 1ére étape.  
  Panneau affichage Place Belle Marie 
 
18 septembre 2009   18h20 Ouverture parc fermé 
 18h30 Départ 1ere étape prologue 
 
18 septembre 2009    19h03 Entrée parc fermé au circuit de Nogaro 
 
19 septembre  2009     7h45 Publication des résultats partiels. Panneau d’affichage Circuit Nogaro 
           Ordre et heures de départ 2e étape 
 
19 septembre  2009       8h00              Briefing. Escalier pile bleue des stands vers salle de briefing 
 
19 septembre  2009     8h45 Départ 2e étape 
19 septembre  2009     17h Arrivée 2e étape entrée parc fermé de Toujouse 
 
20 septembre 2009      8h00 Départ 3e étape 
20 septembre 2009      16h00 Arrivée 3e étape parc fermé d’Eauze 
 
20 septembre  2009      Affichage des résultats du rallye 30’ après l’entrée en parc fermé du dernier 

concurrent au  Panneau d’affichage Place de la Belle Marie à Eauze 
 
20 septembre  2009     17h30                Remise des Prix Hall de Belle Marie à EAUZE 

  

Article 1p - ORGANISATION 
L’Association  Sportive Automobile Armagnac-Bigorre organise les 18 , 19 & 20 Septembre 2009, avec le concours de 
l’Ecurie Echappements Elusates et la collaboration des communes d’Eauze, Nogaro, Perquie (40), Bourdalat(40), Maupas, 
Monlezun d’Armagnac, Laujuzan, Panjas, Bretagne, et Toujouse le Rallye National : 
 

21 ème RALLYE  Tout-Terrain GERS-ARMAGNAC  
 
Le présent règlement a été enregistré par la FFSA, permis d’organiser:  n°: 209 du 07/07/09 
 
Comité d’organisation:   ASA Armagnac Bigorre 
  Tél. 05 62 09 02 49    Fax 05 62 69 05 44 
 
                      Secrétariat du Rallye :   Vendredi soir Circuit Nogaro Tel.05 62 09 02 49 

  Samedi et Dimanche Mairie de  Toujouse Tél. 05 62 09 62 50 
    
              Organisateur administratif Président ASA : André DIVIES 

                      Organisateur technique Président Ecurie : Michel CAPIN  tel : 06 84 24 17 29 
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1.1p. Officiels  
                        N° Licence     Code ASA 

Observateur FFSA    Mr  Gilbert LUCAS   12948         1422 
Président du collège:    Mr:  Jean BEGARIE              2400           1009 
Commissaires sportifs:    Mr  Franck DEL SANTO  3166       0914 

       Mr Gérard BOURDET   9712       1003 
        
 Directeur de course:    Mr   Jean Claude LABEYRIE 1995       1009  

Directeurs de course adjoints:   Me Maryse CANAL                         3123           0204 
      Mr  Damien ARANJO  14194           1010 
      Me        Sylvie MONNIER  9968       1307 
      Mr        Sylvain MONNIER  9636        1307 
         

 Directeurs d’épreuves    Me        Colette SOULAS                       10609          1003 
       Mr         René HULOT                7288            1003 
  

Médecin chef:     Dr  Denis BOYER   130901        0914 
     

 Commissaires techniques:   Serge LARQUEY   8454             1006 
Jacques SOULAS               10613          1003 

       Jean Louis PRETOT    47492         1003 
                                          Michel FANGOUSE               6939             1003 
       JC AYRAL                1536         1003  
        
 Sécurité :     Mr Bernard GALARD              4608              0914 
  
 Chronométreur responsable:   Mr JM St JEAN 
     
 Chargé des relations concurrents  Me  Christine ABADIE  7679            1003 
 Chargé des relations concurrents                        Mr         Jean Paul DOUCET             10615        1003 

       
 Commissaire sportif délégué Publicité  Me Hélène LEGENDRE  9716            0914 
   
 Chargé des relations avec la presse:   Me  MF ESTENAVE 
  

1.2p. – Eligibilité 

 
Le 21ème Rallye TT Gers Armagnac compte pour: 
• Le Championnat de France des Rallyes  TT, 
• Le Trophée Rallye 4x4 
• Le Challenge Rallye 2 roues motrices, 
• Le Trophée des copilotes  
• Le Challenge des commissaires du Comité Régional du Sport Automobile de Midi Pyrénées 
• Le Championnat des rallyes du Comité Régional du Sport Automobile de Midi Pyrénées 
 
1.3p.- Vérifications 
 
 Les équipages engagés recevront avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour les 
vérifications qui auront lieu au Parc de la Belle Marie à EAUZE le 18 septembre de 13h30 à 17h30. 
Les vérifications finales éventuelles seront effectuées au Garage GOURGUES à EAUZE. Taux horaire de main d’œuvre 
50€ TTC. 
 
Article 2P. –ASSURANCES 
  Conforme au règlement standard FFSA. 
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Article 3P- CONCURRENTS ET PILOTES 
 3.1p. Demandes d’Engagement - Inscriptions 
 3.1.5p.Toute personne qui désire participer au 21ème Rallye  TT Gers Armagnac doit adresser au secrétariat de 
l’ASA : 

ASA Armagnac Bigorre 
BP N°24 

32110 – NOGARO 
 

(Cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-jointe dûment complétée avant le 7 septembre 2009 
3.1.10p.Le nombre des engagés est fixé à  100 voitures. 

  
             3.1.11.1p..Les droits d’engagement sont fixés à: 

a) : Avec la publicité facultative des organisateurs :  400 € 
  b) : Sans la publicité facultative des organisateurs :  800 € 
  c) : Membres ASA Armagnac Bigorre (pilotes) :  360 € 
   

3.1.12p.La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 
d’engagement  

 
3.2p Equipages. 

Conforme au règlement standard FFSA. 
             

3.3p Ordre de départ 
Conforme au règlement du Championnat de France des Rallyes TT. 

Article 4P.  VOITURES ET EQUIPEMENTS 
 
4.3p Assistances 
   Conforme au règlement standard FFSA. 
Vendredi 18 septembre assistance libre dans le paddock du circuit de Nogaro. 
Samedi 19 septembre et dimanche matin, parc d’assistance au village de Toujouse. 
Le dimanche après-midi, assistance libre sur le terrain d’aviation de Bretagne d’Armagnac. 
 
Article 5p. PUBLICITE 
 La publicité facultative sera le CENTRE LECLERC EAUZE. 
 Cette publicité est placée obligatoirement sous les numéros de course. Un commissaire sportif sera chargé de 
la vérification de l’application. 
 
Article 6p. SITES ET INFRASTRUCTURES 
6.1p. Description 
Le Rallye Gers-Armagnac représente un parcours de 253 km. Il est divisé en 3 étapes et 7 sections. Il comporte 13 épreuves 
spéciales d’une longueur totale de 90.2  km.  
Les distances sont données à titre indicatif, et peuvent être sujettes à modifications. Dans ce cas, seules les distances 
indiquées sur le carnet d’itinéraire sont à prendre en compte. 
Les épreuves spéciales sont : 
 
ETAPE 1 : 
 Les Marnières de Nogaro ES 1               2 km 
ETAPE 2 : 
 Pountets  ES 2, 4, 6  7 km  
 Foyer  ES 3, 5, 7  9 km 
  
 
ETAPE 3 :           Pichon    ES 8,10  9 km 
                             Midour  ES 9, 11  8.4 km 
                             Bretagne  ES 12, 13  2.7 km 
 
6.2. p Reconnaissances 

Conforme au règlement standard FFSA. 
6.2.6p – Les reconnaissances pédestres et VTT sont libres seulement sur les épreuves Marnières et Bretagne. 
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Pour le reste du parcours les reconnaissances se fe ront dans le cadre d’un tour de reconnaissance fais ant 
partie intégrante du rallye avec les seules voiture s admises au départ du rallye. Pour ce tour de 
reconnaissance, le découpage des différents secteur s correspondra au découpage des tours suivants.  
Toute présence d’un membre de l’équipage sur une ép reuve spéciale en dehors de ce tour de 
reconnaissance et du passage en épreuve spéciale es t interdite. Des contrôles inopinés avant et pendan t le 
rallye seront effectués. En cas d’infraction le dos sier sera transmis au Directeur de Course pour inte rdiction 
de prendre le départ.  

 
Des juges de fait licenciés veilleront au respect des procédures. 
Pénalité reconnaissances : voir Art 6.2.6 FFSA 
 
Article 7P.  DEROULEMENT DU RALLYE 
7.2.11p. – Dispositions Générales relatives aux Contrôles 
Les signes distinctifs des commissaires sont: commissaires de route: badge indiquant la fonction, 
Les caractéristiques précises de ces équipements seront précisées lors du briefing, si besoin est. 
7.3.1.6 – Conforme au Championnat de France des Rallyes TT. 
7.3.13p. – Contrôles horaires 
Les équipages sont autorisés à pointer en avance sans encourir de pénalité aux CH de fin d’étape. 

.  
Article 8P. RECLAMATIONS- APPELS 

Conforme au règlement standard FFSA.  
 

Article 9P . CLASSEMENT 
Conforme au règlement standard FFSA.  

 
Article 10P - PRIX - COUPES 
Prix en espèces:  
Prix T1A 4RM 1er 2ème 3ème 4ème 5ème 
  920€ 680€ 510€ 400€ 320€ 
  6ème 7ème 8ème     
  240€ 160€ 80€     
Prix T2 1er 2ème 3ème 4ème 5ème 
  680€ 510€ 400€ 320€ 240€ 
Prix T1A 2RM 1er 2ème 3ème 4ème 5ème 
  680€ 510€ 400€ 320€ 240€ 
Prix classes 1er 2ème 3ème     
  120€ 100€ 80€     
      
Les prix à la classe seront distribués si au moins 3 partants.  
COUPES: Des lots du terroir récompenseront tous les concurrents. Au moins chaque récipiendaire d’un prix en 
espèces se verra remettre une coupe. Une équipe de commissaires  sera récompensée par la remise d’une coupe. La remise 
des prix se déroulera le 20 septembre à 17 h30, au Hall de la Belle Marie à EAUZE.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


